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CO U R D E C A S S A T I O N 11 A V R I L 2008

ASSURANCES

Assurance terrestre – Contrat d’assurance en général – 
Assurance omnium auto – Subrogation – Rénonciations 
à la subrogation – Recours contre les descendants de 
l’assuré – Malveillance

L’arrêt qui, sans constater de malveillance dans le chef du
fils de l’assuré, le condamne, par confirmation du jugement
entrepris, à rembourser à l’assureur l’indemnité qu’il a ver-
sée au père du demandeur, viole la disposition impérative de
l’article 41, alinéa 4 de la loi sur le contrat d’assurance ter-
restre.

VERZEKERINGEN

Landverzekering – Verzekeringsovereenkomst in het 
algemeen – Omniumverzekering – Subrogatie – Afstand 
van verhaal – Verhaal tegen bloedverwanten van de 
verzekerde – Kwaad opzet

Het arrest, dat zonder kwaad opzet bij de zoon van de ver-
zekerde vast te stellen, hem veroordeelt om aan de verzeke-
raar de vergoeding terug te betalen die deze aan zijn vader
heeft uitgekeerd, schendt de dwingende bepaling van artikel
41, vierde lid van de wet op de landverzekeringsovereen-
komst.

B.P./Axa Belgium
Siég.: Ch. Storck (président), D. Batselé, A. Fettweis, Ch. Matray et S. Velu (conseillers)

M.P.: Th. Werquin (avocat général)
Pl.: Me H. Geinger

(…)

II. Le moyen de cassation

(…)

Décisions et motifs critiqués

L’arrêt déclare l’appel du demandeur non fondé et confirme
le jugement entrepris.

Ce faisant, l’arrêt condamne le demandeur à payer à la
défenderesse la somme de 2.974,72 EUR avec les intérêts
sur la somme de 2.532,80 EUR à dater du 30 août 2001
jusqu’au parfait paiement ainsi que sur la somme de 441,92
EUR à dater du 4 octobre 2001 jusqu’au jour du parfait
paiement.

L’arrêt reçoit en outre la demande incidente nouvelle, intro-
duite par la défenderesse, relative à la capitalisation des
intérêts, dit réunies les conditions d’application de l’article
1154 du Code civil et dit pour droit que le montant dû par le
demandeur s’élève à 3.676,31 EUR à majorer des intérêts au
taux légal depuis le 16 janvier 2005.

L’arrêt fonde sa décision sur ses motifs propres et sur les
motifs non contraires du premier juge.

En outre, l’arrêt constate “qu’en degré d’appel, (le deman-
deur) ne développe aucun moyen nouveau auquel le premier
juge n’a pas répondu de manière adéquate, aux termes de
judicieux motifs auxquels la cour [d’appel] se réfère”.

En reprenant les motifs du premier juge, l’arrêt décide:

“1. Objet de la demande et exposé des faits

Les parties comparaissent volontairement pour voir régler
le litige qui les oppose relativement à la récupération par (la
défenderesse) d’une somme de 2.974,72 EUR décaissée dans
le cadre de la garantie ‘incendie véhicule’ souscrite par
C.B.;

À l’appui de la demande, (la défenderesse) expose que:

– C.B. avait confié à son fils, (le demandeur), la garde de son
véhicule et de mobilier pendant son séjour à la côte belge;

– la maison de son fils a brûlé le 30 mai 2001 et les objets
confiés ont été détruits;

– elle a indemnisé son assuré pour la perte de son véhicule
et s’est ensuite adressée à la société anonyme Winterthur
Europe, assureur incendie (du demandeur), qui a refusé
d’intervenir dans la mesure où elle avait suspendu ses
garanties pour non-paiement de la prime;

– elle s’est alors adressée directement (au demandeur) qui
conteste devoir intervenir au motif qu’il n’a pas commis de
faute.

2. Discussion

À titre principal, (la défenderesse) soutient que la relation
entre C.B. et (le demandeur) repose sur un contrat de dépôt
et que la responsabilité (du demandeur) est engagée pour ne
pas avoir restitué les objets qui lui avaient été confiés, obli-
gation qui ne cède que devant la preuve de l’absence de faute
du gardien;

(...)

Il est incontestable qu’en confiant son véhicule à son fils, à
charge de le garder et de le lui restituer à son retour de
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vacances, C.B. et [le demandeur] ont conclu un contrat de
dépôt;

Si le dépositaire est tenu, en vertu de l’article 1927 du Code
civil, d’une obligation de moyen dans la garde de la chose
déposée, il est également tenu à une obligation de restitution
qui, contrairement à l’obligation de garde, est une obliga-
tion de résultat;

Celle-ci s’accompagne d’une présomption d’inexécution
fautive qu’il appartient au dépositaire de renverser en éta-
blissant la preuve d’une cause étrangère libératoire (art.
1315, alinéa 2 et 1302 du Code civil), exempte de faute dans
son chef;

Si (le demandeur) entend en l’espèce rapporter cette preuve
par la survenance de l’incendie qui a ravagé son habitation
le 30 mai 2001, encore faut-il qu’il établisse que cet incendie
ne lui est pas imputable;

Si, à cet égard, il allègue que la cause de l’incendie a pour
origine vraisemblable un court-circuit, et donc un événe-
ment extérieur dont il n’a pas à répondre, le tribunal ne peut
que relever que la cause exacte de cet incendie est loin d’être
établie: l’assuré invoque la vraisemblance tantôt d’un
court-circuit de la cuisinière électrique tantôt d’un feu de la
friteuse en contestant toutefois le vice de la chose et le rap-
port des pompiers n’est pas davantage explicite quant à la
cause du sinistre;

Dans ces conditions, le tribunal ne peut que constater que (le
demandeur) ne rapporte [pas] la preuve de ce que la perte
du véhicule trouve son explication uniquement dans un évé-
nement qui ne peut certainement pas lui être imputé;

La demande doit en conséquence être déclarée bien fondée
sur [la] base de l’obligation de restitution mise à charge du
dépositaire.”

L’arrêt décide en outre:

“(Le demandeur) verse (...) aux débats un document qui ne
fut pas soumis au premier juge, à savoir le dossier répressif
classé sans suite auquel a donné lieu l’incendie litigieux;

L’expert Bury, requis par le parquet, conclut que l’incendie
est d’origine accidentelle et provient vraisemblablement de
la négligence de l’épouse (du demandeur) qui aurait oublié
un élément combustible, tel un torchon ou une poignée en
tissu, à proximité de la taque en fonctionnement de la cuisi-
nière électrique de la cuisine;

Il se confirme ainsi que (le demandeur) ne peut légitimement
invoquer, à l’appui de l’obligation de restitution de la chose
déposée qui pèse sur lui en vertu de l’article 1927 du Code
civil, aucune cause étrangère libératoire au sens des articles
1147 et 1148 du Code civil;

En effet, pour qu’un événement vaille cause étrangère libé-
ratoire, il [convient] de démontrer la force majeure résultant

d’un événement indépendant de la volonté humaine et que
cette volonté n’a pu ni prévoir ni conjurer;

Cet événement doit être inévitable et imprévisible;

Si les conclusions de l’expert judiciaire excluent de manière
formelle l’hypothèse d’un incendie volontaire, elles n’émet-
tent aucune certitude quant à la faute imputée à l’épouse, à
supposer que celle-ci puisse être constitutive de la cause
étrangère libératoire évoquée ci-dessus;

Il [s’ensuit] que l’appel n’est pas fondé.”

Griefs

1.1. En vertu de l’article 41 de la loi du 25 juin 1992 sur le
contrat d’assurance terrestre, l’assureur qui paie l’indem-
nité est subrogé, à concurrence du montant de celle-ci, dans
les droits et actions de l’assuré ou du bénéficiaire contre les
tiers responsables du dommage.

Aux termes du quatrième alinéa dudit article 41, l’assureur
n’a, sauf en cas de malveillance, aucun recours contre les
descendants, les ascendants, le conjoint et les alliés en ligne
directe de l’assuré, ni contre les personnes vivant à son
foyer, ses hôtes et les membres de son personnel domestique.

Ledit article 41 énonce en son cinquième alinéa que l’assu-
reur peut toutefois exercer un recours contre ces personnes
dans la mesure où leur responsabilité est effectivement
garantie par un contrat d’assurance.

Ces dispositions de l’article 41 de la loi du 25 juin 1992
sont, en vertu de l’article 3 de cette loi, impératives.

1.2. Le juge est tenu de trancher le litige conformément à la
règle de droit qui lui est applicable. Il a l’obligation, en res-
pectant les droits de la défense, de relever d’office les
moyens de droit dont l’application est commandée par les
faits spécialement invoqués par les parties au soutien de
leurs prétentions. Ce principe général du droit trouve
notamment application dans l’article 774 du Code judi-
ciaire.

Le juge qui omet de relever d’office les moyens de droit
applicables au litige viole non seulement le principe général
du droit précité et l’article 774 du Code judiciaire, mais éga-
lement les articles 5 et 1138, 3° du Code judiciaire.

2. II ressort de l’arrêt, qui reprend les motifs non contraires
du premier juge, que:

– C.B. avait confié à son fils, (le demandeur), la garde de son
véhicule et du mobilier pendant son séjour à la côte belge;

– la maison de son fils a brûlé le 30 mai 2001 et les objets
confiés ont été détruits;

– la défenderesse a indemnisé son assuré pour la perte de
son véhicule et s’est ensuite adressée à la société anonyme
Winterthur Europe, assureur incendie (du demandeur), qui a
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refusé d’intervenir dans la mesure où elle avait suspendu ses
garanties pour non-paiement de la prime;

– la défenderesse s’est alors adressée directement (au
demandeur) qui conteste devoir intervenir au motif qu’il n’a
pas commis de faute;

– les conclusions de l’expert judiciaire excluent de manière
formelle l’hypothèse d’un incendie volontaire.

La défenderesse, qui a indemnisé son assuré C.B., exerce
ainsi un recours contre le demandeur, fils de son assuré,
qu’elle estime responsable du dommage, alors qu’il ne peut
être question de malveillance et que la responsabilité du
demandeur n’était pas effectivement garantie par un contrat
d’assurance, l’assureur du demandeur ayant suspendu ses
garanties.

Dans ces circonstances, l’arrêt n’a pu légalement déclarer
fondée la demande introduite par la défenderesse contre le
demandeur, l’assureur n’ayant, en vertu de l’article 41, ali-
néas 4 et 5 de la loi du 25 juin 1992, aucun recours contre
les descendants de l’assuré, dont la responsabilité n’est pas
effectivement garantie par un contrat d’assurance, sauf en
cas de malveillance.

En déclarant le recours subrogatoire de la défenderesse
fondé et en condamnant le demandeur à payer à la défende-
resse la somme de 2.974,72 EUR, augmentée des intérêts,
l’arrêt viole les articles 3 et 41 de la loi du 25 juin 1992 sur
le contrat d’assurance terrestre.

3. Dans ses conclusions d’appel, la défenderesse soutenait:

“1. Suite à l’incendie du bâtiment appartenant (au deman-
deur), (la défenderesse) a indemnisé son assuré, C.B., dans
le cadre de la garantie ‘incendie véhicule’ pour un montant
de 2.974,72 EUR;

2. Les circonstances du sinistre survenu le 30 mai 2001 sont
les suivantes:

C.B. avait confié à son fils, (le demandeur), la garde de son
véhicule et de mobilier pendant son séjour en vacances à la
côte belge;

La maison de son fils a brûlé avec pour conséquence une
dégradation des objets confiés;

3. Interpellée par son assuré, (la défenderesse) a indemnisé
ce dernier;

Elle a ensuite pris contact avec l’assureur incendie du pro-
priétaire du bâtiment sinistré, la société anonyme Winter-
thur Europe, afin d’obtenir le remboursement des sommes
décaissées au profit de C.B.;

Cet assureur incendie a refusé d’intervenir dans la mesure
où la prime d’assurance était impayée par le (demandeur);

4. (La défenderesse) s’est alors adressée directement (au
demandeur).”

Les faits furent décrits de façon identique par le demandeur
dans sa requête d’appel et ses conclusions d’appel:

“(Le demandeur) était propriétaire d’un immeuble situé rue
du Champré, n° 167 à 7301 Hornu;

Un incendie a détruit son habitation le 30 mai 2001;

C.B. avait confié à son fils, (le demandeur), la garde de son
véhicule Opel Vectra ainsi que de certains meubles pendant
son séjour en vacances à la côte belge;

La maison du (demandeur) a donc été incendiée avec pour
conséquence une dégradation des objets confiés par C.B. à
son fils;

(La défenderesse) assurait le véhicule Opel Vectra ainsi que
les meubles, propriété de C.B., suivant les numéros de police
690.032.757 et 911.387.795;

(La défenderesse) a indemnisé son assuré à concurrence
d’une somme de 120.000 FB soit 2.974,72 EUR;

(La défenderesse) interpela l’assureur incendie du bâtiment,
propriété du (demandeur), la société anonyme Winterthur
Europe Assurances, afin d’obtenir le remboursement des
montants décaissés au profit de C.B.;

La compagnie d’assurances Winterthur déclina son inter-
vention en invoquant le défaut de paiement des primes
d’assurance dans le chef du (demandeur);

(La défenderesse) [demande] la condamnation du (deman-
deur) au remboursement de ses décaissements en faveur de
C.B.”

Les parties ont donc allégué devant la cour d’appel que:

– la défenderesse a indemnisé son assuré du dommage à sa
voiture et ses meubles, qui se trouvaient dans l’immeuble
incendié, appartenant à son fils;

– l’assureur incendie du bâtiment, propriété du demandeur,
fils de l’assuré de la défenderesse, refusa de rembourser les
montants décaissés par la défenderesse au profit de son
assuré, invoquant le défaut de paiement des primes d’assu-
rance;

– la défenderesse sollicite la condamnation du demandeur,
fils de son assuré, à lui rembourser les sommes décaissées
au profit de son assuré.

Ces faits, invoqués par les parties, commandent l’applica-
tion de l’article 41, alinéas 4 et 5 de la loi du 25 juin 1992,
qui prévoit que l’assureur qui a indemnisé son assuré n’a
aucun recours contre les descendants de cet assuré, dont la
responsabilité n’est pas effectivement garantie par un con-
trat d’assurance.

En application dudit article 41, alinéas 4 et 5 de la loi du
25 juin 1992, l’arrêt devait ainsi déclarer non fondée la
demande introduite par la défenderesse contre le deman-
deur.
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L’arrêt déclare cependant cette demande fondée en ne fai-
sant point application de l’article 41, alinéas 4 et 5 de la loi
du 25 juin 1992.

En statuant ainsi, sans rechercher si, sur la base des faits
que les parties ont invoqués, l’article 41, alinéas 4 et 5 de la
loi du 25 juin 1992 s’appliquait en l’espèce, l’arrêt ne justi-
fie pas légalement sa décision, méconnaît le principe géné-
ral du droit en vertu duquel le juge est tenu, tout en respec-
tant les droits de la défense, de déterminer la norme juridi-
que applicable à la demande portée devant lui et d’appliquer
celle-ci, qui trouve application notamment dans l’article 774
du Code judiciaire, et viole les articles 5, 774 et 1138, 3° du
Code judiciaire et, pour autant que de besoin, les articles 3
et 41 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d’assurance
terrestre.

III. La décision de la Cour

En vertu de l’article 41, alinéas 1er, 4 et 5 de la loi du 25 juin
1992 sur le contrat d’assurance terrestre, l’assureur qui a
payé l’indemnité est subrogé, jusqu’à concurrence de celle-
ci, dans les droits et obligations de l’assuré ou du bénéfi-
ciaire contre les tiers responsables du dommage; sauf en cas
de malveillance, l’assureur n’a aucun recours contre les des-
cendants de l’assuré; un recours est toutefois possible contre

ceux-ci dans la mesure où leur responsabilité est effective-
ment garantie par un contrat d’assurance.

Il ressort des constatations du jugement entrepris auquel
l’arrêt se réfère que C.B. “avait confié à son fils, [le deman-
deur], la garde de son véhicule et de mobilier, que la maison
de son fils a brûlé [...] et que les objets confiés ont été
détruits”, que la défenderesse “a indemnisé son assuré pour
la perte de son véhicule”, “qu’elle s’est ensuite adressée à
[...] l’assureur incendie [du demandeur] qui a refusé d’inter-
venir dans la mesure où [il] avait suspendu ses garanties pour
non-paiement de la prime” et “qu’elle s’est ensuite adressée
directement [au demandeur] qui refuse d’intervenir au motif
qu’il n’a pas commis de faute”.

L’arrêt qui, sans constater de malveillance dans le chef du
demandeur, le condamne, par confirmation du jugement
entrepris, à rembourser à la défenderesse l’indemnité qu’elle
a versée au père du demandeur, viole la disposition impéra-
tive de l’article 41, alinéa 4, précité.

Le moyen est fondé.

Par ces motifs,

La Cour

(…)

Noot

C. Van Schoubroeck

In casu had de rechter ten gronde niet vastgesteld dat de
meerderjarige zoon van de verzekerde zich schuldig had
gemaakt aan kwaadwillig opzet. Om die reden werd aan de
brandverzekeraar van zijn vader ten onrechte een subroga-
tierecht tegen zijn zoon toegekend. Dit arrest van het Hof
van Cassatie van 11 april 2008 bevestigt de toepassing van
de dwingende regel van artikel 41, vierde lid van de wet op
de landverzekeringsovereenkomst. Krachtens deze bepaling
heeft de verzekeraar in het kader van een verzekering tot ver-
goeding van schade (zaak-, aansprakelijkheids- of rechtsbij-
standsverzekering) geen subrogatierecht tegen bloedver-
wanten in de rechte opgaande of nederdalende lijn, de echt-
genoot of de aanverwanten in de rechte lijn van de verze-
kerde, behoudens in de situatie waarin “kwaad opzet” in
diens hoofde is bewezen.

Op deze dwingende regel van afstand van verhaal is evenwel
één algemene uitzondering voorzien onder de voorwaarden
bepaald in artikel 41, vijfde lid: de afstand van verhaal geldt
niet “voor zover de aansprakelijkheid van voornoemde per-

sonen daadwerkelijk door een verzekeringsovereenkomst
gedekt is”1. In casu was deze algemene uitzondering niet van
toepassing. Uit het feitenrelaas blijkt dat de dekking van de
brandverzekering van de zoon op het ogenblik van het scha-
degeval was geschorst wegens niet-betaling van de premie.

Bedoeld artikel 41, vierde lid voorziet een bescherming van
minderjarige daders. In geval van kwaad opzet door minder-
jarigen is de omvang van het subrogatierecht van de verze-
keraar BA-privéleven in ieder geval beperkt tot de bij artikel
7 van het K.B. van 12 januari 1984 dwingend bepaalde
limieten. Krachtens deze bepaling heeft het recht van subro-
gatie of van verhaal van de verzekeraar tegen een verzekerde
die minderjarig was op het ogenblik van de gebeurtenis die
aanleiding heeft gegeven tot de schade, “betrekking op de
netto-uitgaven van de verzekeraar, zijnde de door hem uitbe-
taalde schadevergoedingen in hoofdsom, de gerechtskosten
en interesten, het geheel verminderd met de bedragen die hij
heeft kunnen recupereren. Het maximum bedrag van de
subrogatie of van het verhaal wordt bovendien volgens

1. Zie o.m. M. FONTAINE, Droit des assurances, Brussel, Larcier, 2006, p. 366-367, nr. 50; C. VAN SCHOUBROECK, G. JOCQUÉ, A. DE GRAEVE, M. DE
GRAEVE en H. COUSY, “Overzicht van rechtspraak. Wet op de landverzekeringsovereenkomst (1992-2002)”, T.P.R. 2003, 1938-1940.
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bepaalde voorwaarden beperkt en bedraagt maximum
31.000 EUR”2.

Dé vraag, waarover het Hof in deze zaak geen uitspraak kon
doen, blijft deze naar de inhoud en draagwijdte van het
begrip “kwaad opzet – malveillance” in de zin van artikel 41,
vierde lid van de wet op de landverzekeringsovereenkomst3.
Volgens de beperkte rechtspraak vallen hieronder opzette-
lijke schadegevallen. De terminologie is evenwel verschil-
lend van artikel 8, eerste lid van de wet op de landverzeke-
ringsovereenkomst waarin sprake is van “opzettelijk schade-
geval – sinistre intentionnel”4. Duidt de verschillende termi-
nologie erop dat de wetgever de bedoeling had om aan deze
begrippen een verschillende inhoud en draagwijdte toe te
kennen?
De Memorie van Toelichting bij bedoeld artikel 41, vierde lid

stelt: “Er wordt vermoed dat de verzekerde niet het inzicht
heeft dat de bedragen die hij van de verzekeraar ontvangt,
zouden kunnen worden teruggevorderd van deze personen,
die hij met zichzelf wil gelijkstellen. Het verhaal van de ver-
zekeraar wordt echter behouden wanneer de schade door één
van deze personen wordt veroorzaakt met het opzet de ver-
zekerde te schaden. Dit wordt aangeduid in de termen
‘behoudens kwaadwillig opzet’”5. Deze omschrijving lijkt te
verwijzen naar de in de Strafwet bekende misdrijven met bij-
zonder opzet. Dit zijn misdrijven waarbij is vereist dat de
dader bij het plegen van een misdrijf een bijzondere geestes-
gesteldheid had, een bijzonder opzet, als voorwaarde voor de
strafbaarheid van de gedraging. Het loutere wetens en wil-
lens handelen volstaat dan niet: vereist is dat de dader
kwaadwillig handelde, met bedrieglijk opzet of met het oog-
merk om te schaden6.

2. Art. 41 wet landverzekeringsovereenkomst gewijzigd bij art. 98 wet van 20 juni 2006; art. 7 K.B. van 12 januari 1984 opnieuw opgenomen bij art. 1
K.B. van 3 oktober 2006. Zie tevens Commissie voor Verzekeringen, advies Doc. C/2006/16, 19 februari 2007 en advies Doc. C/2000/18, 30 juni
2003.

3. M. FONTAINE, o.c., p. 367, nr. 50, vn. 105.
4. Zie over de interpretatie van dit begrip, Cass. 12 februari 2008 elders in dit nummer.
5. H. COUSY en G. SCHOORENS, De nieuwe wet op de landverzekeringsovereenkomst. Parlementaire voorbereiding van de wet van 25 juni 1992 en van de

wijzigende wet van 16 maart 1994, Deurne, Kluwer Rechtswetenschappen, 1994, 184.
6. Ch. VAN DEN WYNGAERT, Strafrecht en strafprocesrecht & Internationaal strafrecht, Antwerpen, Maklu, 2003, 267.
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